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Madame l’Inspectrice d’Académie Dasen 

 

Saint-Lô, le 2 juillet 2026. 

 

Madame l’Inspectrice d’Académie Dasen, 

 

Jeudi 2 juillet, à l’INSPÉ de Saint-Lô, à l’issue des réunions d’affectation des lauréats des concours 
2026, les représentants des personnels du SNUDI FO Manche ont indiqué aux jeunes collègues 
qu’ils pouvaient prendre contact avec leur école : certains nous ont alors glissé qu’on leur avait 
interdit d’appeler les écoles avant le lendemain, et qu’on les avait menacés de « sanction » s’ils 
venaient à le faire. 

Nous souhaitons tout d’abord réagir à la menace de sanction, qui nous paraît particulièrement mal 
venue vis-à-vis de nouveaux collègues qui découvrent l’institution. 

Par ailleurs, nous sommes offusqués qu’on interdise cette prise de contact qui, du point de vue du 
terrain, de celui des directions d’école et des équipes, est attendue avec impatience afin de 
finaliser les répartitions, les commandes, le rangement des classes, les projets et les demandes 
de subventions, le passage de relai sur les aspects purement pédagogiques comme progressions, 
choix des méthodes, des démarches, des manuels et fichiers, etc. Des directions d’école nous ont 
même donné leur numéro de téléphone portable personnel afin que cette prise de contact puisse 
se faire au plus vite.  

S’il s’agit de respecter un protocole ou des prérogatives dans l’annonce des affectations, en 
laissant la primeur aux IEN ou au SRH, nous considérons que cette exigence de ne pas contacter 
les équipes est saugrenue et va même à l’encontre de l’intérêt du service. Nous en voulons pour 
preuve qu’elle n’a jamais été imposée aux titulaires obtenant un poste au mouvement, et pour 
cause : elle provoquerait un véritable tollé. Où est donc passée l’école de la confiance ? 

Rappelons que les IEN et leur équipe, tout comme le SRH, sont particulièrement sollicités et que 
nous ne cautionnons pas la charge supplémentaire de prévenir les écoles individuellement du nom 
du futur stagiaire. Où est passée l’attention à l’amélioration des conditions de travail ? 

Nous sommes inquiets des pressions managériales croissantes dans notre profession et vous 
remercions, Madame l’Inspectrice d’Académie Dasen, dans l’intérêt du service, de veiller à 
l’amélioration des relations entre l’administration et les personnels. 

 

Pour le Bureau du SNUDI FO Manche 

Olivier Lachèvre  
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